Programme de Parrainage par les entreprises  
Concept

L’Association Susila Dharma International (SDIA) a développé une manière de créer des liens entre des entrepreneurs, qui éprouvent un intérêt à faire correspondre leur entreprise et leur sentiment de responsabilité sociale, et Susila Dharma, un réseau international de projets sociaux et humanitaires et les personnes qui les soutiennent. Ceci est une invitation que nous vous lançons à vous, en tant que personne dans les affaires, pour travailler avec SDIA afin d’exprimer votre engagement à contribuer à un développement humain durable.

Cette initiative a commencé sous la forme de la campagne du % pour le développement, avec l’idée que les entreprises s’engagent à contribuer à SDIA pour un pourcentage spécifique de leur revenu brut afin qu’il soit utilisé pour soutenir des projets et des initiatives visant au développement global. De plus en plus, les consommateurs veulent savoir que les produits qu’ils achètent et que les compagnies dont ils utilisent les services ne s’intéressent pas uniquement à leurs bénéfices, mais prennent consciemment un rôle actif à soutenir des actions qui améliorent les conditions sociales, économiques et environnementales dans le monde. Désormais nous appelons cette initiative « Programme de Parrainage par les entreprises  » (Enterprise Sponsorship Program ou ESP). Montrer que votre compagnie s’engage à retirer un pourcentage fixe ou une somme déduite de ses revenus pour faire du monde un endroit meilleur est une belle manière de montrer à vos clients et aux consommateurs qu’elle est une entreprise « à visage humain ». Adopter une politique de responsabilité sociale d’entreprise dans votre affaire est également efficace pour motiver une équipe engagée et préserver son talent.

Votre contribution sera gérée et administrée par SDIA et sera allouée là où elle est le plus nécessaire. SDIA vérifiera aussi, pour les consommateurs qui se le demandent, ce qu’il en est de votre engagement d’entreprise dans le développement humain durable.

Mise en application

SDIA travaillera avec chaque entrepreneur individuellement et fournira les choses suivantes :
1. Un logo ESP

Un logo d’accompagnement bien conçu (par exemple, Construire avec Humanité, Travailler avec Humanité, Concevoir avec Humanité, Entreprise à visage humain, etc.) est à la disposition de l’entreprise partenaire pour qu’elle l’utilise comme il lui semble approprié de le faire pour ses affaires – sur un produit, un en-tête de lettre, un site internet, etc. Ce logo peut évoquer le % que la compagnie s’engage à donner à SDIA.

2. Document promotionnel et image

SDIA fournira un document promotionnel à propos de ce programme qui convient à une distribution publique et qui peut être imprimé ou envoyé par email. C’est une chose que vous pouvez exposer dans votre bureau ou dans votre hall et qui déclare votre engagement à soutenir des projets sociaux, économiques et environnementaux autour du monde.

3. Site internet

Sur le site internet de SDIA, il y aura une page conçue spécifiquement pour ce programme et qui pourra être mise en liaison avec le site internet du partenaire. Cette page contiendra des informations à propos du fonctionnement du programme et des initiatives que soutient l’entreprise. Elle sera mise à jour régulièrement et améliorera l’image publique de votre affaire. Elle présentera aussi une liste des entreprises qui sont partenaires de SDIA.

4. Un communiqué de presse

À la demande, SDIA fournira un communiqué de presse quand le partenaire signera le programme, communiqué que le partenaire pourra utiliser avec les médias locaux, sur son site internet, ou comme il le voudra.

5. Contrat

SDIA préparera un contrat d’accord générique décrivant le Programme de Parrainage par les entreprises  et en négociera les détails avec chaque partenaire selon ses besoins et ses désirs. L’entreprise spécifiera le montant de son engagement de sorte que nous puissions servir de référence pour les consommateurs intéressés. Téléchargez une copie de l’accord sur notre site internet au 

http://susiladharma.org/assets/donatForms/esp/EnterpriseSponorshipAgreement-2008.doc 

6. Responsabilité
SDIA fera un compte-rendu annuellement à chaque entreprise partenaire et pour le grand public par son Rapport Annuel et son site internet. SDIA vérifiera que l’entreprise verse la contribution qu’elle déclare faire pourvu que SDIA ait reçu une déclaration financière de cette entreprise. SDIA présentera les détails de la totalité des contributions provenant du Programme de Parrainage par les entreprises  et fournira une occasion de revoir et de renouveler le contrat avec les entrepreneurs.

7. Travailler par l’intermédiaire de votre SD Nationale
Si, pour des questions d’impôts, il y a un bénéfice pour votre entreprise à soutenir une association de bienfaisance enregistrée légalement au plan national, comme votre organisation nationale SD, SDIA se fera un plaisir d’être partenaire de cette SD Nationale selon les termes qu’ils définiront ensemble.

Intéressé ?

Veuillez contacter Virginia Thomas au bureau de SDIA info@susiladharma.org pour avoir d’autres informations sur l’initiative du Programme de Parrainage par les entreprises .

